
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 43

Déposée par Madame ou Monsieur :M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention ainsi que par Monsieur Patrick Dewael,
observateur

Qualité : - Membre - Suppléant

L’Union est ouverte à tous les Etats européens qui  adhèrent aux  principes et aux objectifs de

l’Union énoncés aux articles 1 et 3 et respectent et s’engagent à les promouvoir en commun ses

valeurs visées à l’article 2. L'adhésion à l'Union implique l'acceptation de sa Constitution

Explication éventuelle :

Il paraît difficile de déterminer si « un peuple » partage les valeurs de l’Union. Cette exigence est
dès lors largement ambiguë.

L’adhésion à l’Union nécessite par contre non seulement une adhésion des Etats candidats aux
valeurs de l’Union mais aussi à son projet c’est à dire à ses principes et à ses objectifs.

Il faut par ailleurs noter que l’éligibilité pour être membre de l’Union est également visée à
l’article 1 § 3 des projets du Praesidium.  Ayant vu les deux projets d’articles, il nous paraît que
cette question trouve davantage sa place dans l’article 43, c’est à dire dans un Titre sur
l’appartenance à l’Union qu’à l’article 1 sur les principes. L’article 1 §3 devrait en conséquence
être supprimé  pour éviter toute redondance


